
SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la
société/l’entreprise

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

Nom du produit

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH), Annexe II - Suisse

:

Producteur :

Numéro de téléphone
d'urgence de l'organisme
consultatif officiel

:

Distributeur :

Courrier électronique : andrea.krause@akzonobel.com

1.1 Identifiant du produit

Code du produit : KODRIN WV 470/472

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Utilisation du produit : Mastic. Usage industriel uniquement.

1.4 Numéro d’appel d’urgence

Le produit n'est pas destiné à une utilisation par les consommateurs.

Kodrin WV 470 / WV 472

Kodrin WV 470 / WV 472

Akzo Nobel Wood Coatings GmbH
Sikkens Wood Coatings
Düsseldorferstraße 96-100
D-40721 Hilden
Germany
Tel: +49 (0) 2103 77253
Fax: +49 (0) 2103 77242
Internet: www.sikkens-wood-coatings.com

AkzoNobel Coatings AG
Täschmattstrasse 16 
CH 6015 Luzern

Tel: +41 41 268 1414
FAX: +41 41 268 1318
e-mail: info@ancs.ch

Schweizerisches Toxikologisches Informationszentrum Zürich
Tel. 145 oder +41 44 251 51 51 (24 Stunden/Tag, jeden Tag)

SECTION 2: Identification des dangers

Le produit n'est pas classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Classification : Non classé.

Classification selon le règlement 1907/2006/CE (REACH)

2.1 Classification de la substance ou du mélange

2.2 Éléments d’étiquetage

2.3 Autres dangers

Ce produit n'est pas classé selon la législation de l'Union européenne.Phrases de risque :

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun ingrédient
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans
cette section.

3.2 Mélanges
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En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et au repos. Ne pas faire vomir.

Contact avec la peau

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer immédiatement et abondamment les yeux à l'eau courante pendant au moins
15 minutes en gardant les paupières ouvertes. Obtenir des soins médicaux dès que
possible.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de
solvants ni de diluants.

4.1 Description des premiers secours

Emmener à l'air frais. Garder la personne au chaud et au repos. S'il ne respire pas,
en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, que le personnel qualifié
pratique la respiration artificielle ou administre de l'oxygène.

Ingestion

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

:

SECTION 4: Premiers secours

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien faire
ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:

4.2 Effets et symptômes les plus importants, aigus ou différés

4.3 Indication quant à la nécessité d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial

Effets aigus potentiels sur la santé

Inhalation : Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.:Ingestion

Contact avec la peau : Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.:Contact avec les yeux

Signes/symptômes de surexposition

Contact avec la peau

Ingestion

Inhalation Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.

:

:

:

Contact avec les yeux : Aucune donnée spécifique.

Note au médecin traitant Traitement symptomatique requis.  Contacter immédiatement un spécialiste pour le
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

:

Traitements spécifiques Pas de traitement particulier.:

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie

Recommandé : mousse résistant aux alcools, CO2, poudres.

Ne pas utiliser de jet d'eau.

Risque lié aux produits de
décomposition thermique

Dangers dus à la
substance ou au mélange

Équipement de protection
spécial pour le personnel
préposé à la lutte contre
l'incendie

5.1 Moyens d’extinction

:

:

:

Moyens d’extinction
appropriés

:

Moyens d’extinction
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3 Conseils aux pompiers

Mesures spéciales de
protection pour les
pompiers

:

En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié pourra être nécessaire.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.
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6.1 Précautions
individuelles, équipement
de protection et procédures
d’urgence

Eloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les vapeurs
ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
:

:6.3 Méthodes et matériel de
confinement et de nettoyage

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation
locale (voir section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les
solvants.

6.2 Précautions pour la
protection de
l’environnement

: Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau. En cas de contamination
des lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées
conformément à la réglementation locale.

6.4 Référence à d’autres
sections

Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence.
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection
individuelle adaptés.
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des
déchets.

:

7.1 Précautions à prendre
pour une manipulation sans
danger

SECTION 7: Manipulation et stockage

7.2 Conditions d’un
stockage sûr, y compris
d’éventuelles
incompatibilités

En raison de la présence de solvants organiques dans la préparation :

Empêcher les vapeurs d'atteindre les concentrations explosives ou inflammables
dans l'air et éviter les concentrations de vapeur supérieures aux limites d'exposition
professionnelle.
En outre, le produit doit être exclusivement utilisé dans des zones dont toute flamme
nue ou autre source d'inflammation a été supprimée. Le matériel électrique doit être
protégé conformément à la norme applicable.
Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des flammes. Il est recommandé de ne pas
utiliser d'outils produisant des étincelles.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l'inhalation de poussière, de
matières particulaires, de brume et de brouillard générés par l'application de cette
préparation. Eviter d'inhaler la poussière de ponçage.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou mis en oeuvre.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vidanger par pression. Le récipient n'est pas conçu pour supporter la
pression.
Toujours conserver dans des récipients constitués du même matériau que celui
d'origine.
Se conformer à la législation sur la santé et la sécurité au travail.
Informations sur la protection contre l'incendie et les explosions
Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et peuvent se propager sur le plancher. Les
vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l'air.

Lorsque le personnel doit opérer en cabine, que ce soit pour pistoler ou non, la
ventilation risque d'être insuffisante pour maîtriser dans tous les cas les particules et
les vapeurs de solvants. Il est alors conseillé que le personnel porte des masques
avec apport d'air comprimé durant les opérations de pistolage, et ce jusqu'à ce que
la concentration en particules et en vapeurs de solvants soit tombée en dessous des
limites d'exposition.

Stocker conformément à la réglementation locale.
Notes sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents comburants, alcalins forts, acides forts.
Informations supplémentaires sur les conditions de stockage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout
accès non autorisé. Les récipients ayant été ouverts doivent être refermés avec soin
et maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites.

:

:
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SECTION 7: Manipulation et stockage

7.3 Utilisations finales
spécifiques

: Aucune information additionnelle.

Utilisation de bac collecteur
Si nécessaire, l’imitation quantitative en fonction des conditions dépôt.

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

Peau et corps

8.2 Contrôles de l’exposition

Porter un respirateur conforme à EN 140 avec un filtre de Type A/P2 ou mieux.
Les traitements tels que le ponçage à sec, le soudage, le brûlage etc. de films de
peinture peuvent générer des poussières et/ou des fumées dangereuses. Le
ponçage/sablage humide devra être utilisé si possible. Porter un équipement de
protection personnel (respiratoire) adéquat, si l'exposition ne peut être évitée par une
ventilation locale.

Le personnel doit porter des vêtements antistatiques en fibres naturelles ou en fibres
synthétiques résistant aux températures élevées.

Mains

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les
éclaboussures de liquides.

Yeux

Système respiratoire :

:

:

Limites d'exposition
professionnelle

Non disponible.:

Contrôle de l'exposition de
l'environnement

Non disponible.

Les crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées
exposées. Cependant, il est recommandé de ne pas les appliquer après le début de
l'exposition.

Contrôles de l’exposition : Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, il est
recommandé d'utiliser une ventilation par aspiration localisée et une extraction
générale efficace. Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de particules
et de vapeurs de solvants inférieures à la VLEP, une protection respiratoire
appropriée doit être utilisée.

: Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.

8.1 Paramètres de contrôle

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

État physique Liquide.

Point d'éclair Non applicable.

Non applicable.Limites d'explosivité :

:

:

Masse volumique 1.92 g/cm³:

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

9.2 Autres informations

Point d'ébullition/intervalle
d'ébullition

:

Point de fusion/point de
congélation

:

Température d'auto-
inflammation

:

Température de
décomposition

:

100 ˚C (Plus basse valeur connue: eau)

Non testé

Non applicable.

Non testé

Vitesse d'évaporation : Non testé

Pression de vapeur : Non applicable.

Aucune information additionnelle.

Coefficient de partage n-
octanol/eau

: Non testé
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SECTION 10: Stabilité et réactivité
10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique relative à la réactivité n'est disponible pour ce

produit ou ses composants.

Stable dans les conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir
section 7).

10.2 Stabilité chimique :

10.3 Possibilité de réactions
dangereuses

: Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction
dangereuse ne se produit.

10.4 Conditions à éviter Risque de formation de produits de décomposition dangereux lors d'une exposition à
des températures élevées.

:

Tenir éloigné des matières suivantes afin d'éviter des réactions fortement
exothermiques : agents comburants, alcalins forts, acides forts.

10.5 Matières incompatibles :

10.6 Produits de
décomposition dangereux

: Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

SECTION 11: Informations toxicologiques

Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible. Cette préparation n'est pas classée comme dangereuse
selon la Directive européenne 1999/45/CE et ses amendements.

L'exposition aux vapeurs de solvant dégagées par le composant à des concentrations supérieures à la limite
d'exposition professionnelle spécifiée peut avoir des effets secondaires pour la santé, provoquant par exemple une
irritation des muqueuses et du système respiratoire et des effets secondaires sur les reins, le foie et le système
nerveux central. Parmi les symptômes et signes figurent : maux de tête, vertiges, fatigue, faiblesse musculaire,
somnolence et, dans les cas extrêmes, évanouissement.
Les solvants peuvent produire certains des effets ci-dessus par absorption cutanée. Un contact répété ou prolongé
avec la préparation peut causer la disparition des graisses naturelles de la peau et être à l'origine d'une dermatite de
contact non allergique et d'une absorption par la peau. Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et
des atteintes réversibles.

11.1 Informations sur les effets toxicologiques

SECTION 12: Informations écologiques

Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible.
Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.

La préparation a été examinée selon la méthode conventionnelle de la directive 1999/45/CE Préparations Dangereuses
et n’est pas classée dangereuse pour l’environnement.

12.3 Potentiel de bioaccumulation

12.2 Persistance et dégradabilité

12.1 Toxicité

PBT : Non applicable.

vPvB : Non applicable.

12.5 Résultats de l'évaluation PTB et tPtB

12.4 Mobilité dans le sol

12.6 Autres effets néfastes : Aucun effet important ou danger critique connu.

Mobilité Non disponible.:

Coefficient de répartition
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination

Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.

13.1 Méthodes de traitement des déchets
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SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination

Déchets Dangereux : À la connaissance actuelle du fournisseur, ce produit n'est pas considéré comme un
déchet dangereux tel que défini par la Directive UE 2008/98/CE.

La classification dans le catalogue des déchets Européens de ce produit, quant
classé comme déchet est:
08 01 12 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique
08 01 11.
Si ce produit est mélangé avec d'autres déchets, ce code peut ne pas être suffisant.
Si mélangé avec d'autres déchets, le code approprié devra être attribué. Pour plus
d'information contacter votre autorité locale des déchets.

Catalogue Européen des
Déchets

:

Classe

ADR

Numéro ONU

Classe

IMDG

Non applicable.

Non applicable.

Non.Polluant marin

IATA

Classe

:

:

:

:

:

:

:

SECTION 14: Informations relatives au transport

Nom d'expédition

Nom d'expédition

Classe

ADN/ADNR

Nom d'expédition :

:

Nom d'expédition :

Numéro ONU Non réglementé.:

Numéro ONU :

Numéro ONU :

Ce produit n'est pas soumis à la réglementation transport selon ADR/RID, IMDG, ICAO/IATA.

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui sont corrects et
sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les mesures à prendre en cas d'accident ou
de déversement accidentel.

Classe secondaire : -

Classe secondaire : -

Polluant marin :

Classe secondaire : -

Polluant marin :

Classe secondaire : -

Non réglementé.

Non applicable.

Non applicable.

Non.

Non réglementé.

Non applicable.

Non applicable.

Non.

Non réglementé.

Non applicable.

Non applicable.

SECTION 15: Informations réglementaires

Réglementations nationales

Teneur en COV Exonéré.:

Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au
travail.

15.2 Évaluation de la sécurité chimique

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité doivent être conformes à l’Annexe II du Règlement
CE n° 1907/2006.

15.1 Réglementations/législation d'hygiène, sécurité et environnement spécifique à la substance ou au
mélange
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SECTION 15: Informations réglementaires
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été mise en œuvre.

SECTION 16: Autres informations

Date d'impression

Version

Les informations contenues dans cette fiche signalétique reflètent l'état actuel de nos connaissances et des
lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées à la section 1, il est
indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites. L'utilisateur est toujours
responsable de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la réglementation et
de la législation locales. Les informations de cette fiche signalétique constituent une description des normes
de sécurité de notre produit. Elles ne doivent pas être considérées comme une garantie relative aux
propriétés du produit.

Avis au lecteur

:

: 1

Texte intégral des mentions
H résumées

:

Texte intégral des
classifications [CLP/GHS]

:

Non applicable.

Non applicable.

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Date de révision : 2012-10-23.

2013-06-24.
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